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D’hier à aujourd’huiD’hier à aujourd’huiD’hier à aujourd’hui   
Le Parc du Sourdon faisait partie de la propriété du 
château située de l’autre côté de la route. Déjà, vers 1560, 
Marie Stuart, veuve du roi de France François II, avait 

apprécié les chemins ombragés du parc. Suivirent Louise 
de Lorraine (veuve d’Henri III) en 1589, Marie de Medicis 
(veuve de Henri IV) en 1610 et Anne d’Autriche (veuve de 
Louis XIII) en 1643. Dès le 19ème siècle, il fut considéré 
comme l’une des merveilles de la Champagne, lieu de 

promenades et de pique-niques. 

Il fut acheté par la commune en 1957 au Marquis de 
Talhouët. Il se nomme à l’époque « Parc de la Source » et 

devient jardin public. 

C’est à cet endroit que surgit, au milieu de grosses 
meulières, le « Sourdon » (nom tiré vraisemblablement du 
verbe sourdre, prendre sa source), qui a été baptisé à tort 
« Cubry », comme le dénonce dès 1898 l’historien 
champenois Armand Bourgeois, le Cubry n’étant en fait 
que le déversoir de l’étang de Noire Fontaine. 

Pour faire écho aux terribles inondations de ces dernières 
semaines, il faut se souvenir que le « Sourdon-Cubry » n’a 
pas toujours été tranquille : en 1642, son niveau monte de 
plus de deux mètres suite à un très violent orage, inondant 

jusqu’à Epernay la plupart des rues et des caves. Il aurait 
également transporté le terrible choléra asiatique de  St 

Martin à Epernay en 1832. 
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Participation citoyenneParticipation citoyenneParticipation citoyenne   
Le mardi 14 Juin,  une centaine d'Ablutiens ont assisté à une réunion de 
présentation  par la Gendarmerie du dispositif Participation Citoyenne. 
Le Capitaine Clary et le Major Callay ont apporté toutes les précisions à 
l'aide d'un diaporama. 
Devant l'augmentation  des crimes et délits perpétrés en milieu rural, la 
Participation Citoyenne permet de collecter au plus près des 
informations via un réseau de « référents »  clairement identifiés en 
mairie et gendarmerie. 
Leur rôle sera  de renseigner les forces de l'ordre en cas de 
mouvements suspects d'individus inconnus afin de permettre une 
remontée rapide des informations pour lutter contre la délinquance. 
Attention en aucun cas, les référents doivent se substituer aux 

gendarmes, ni s'immiscer dans la vie privée de leur entourage ! 
Dans un premier temps, les référents sont priés de s'inscrire en mairie puis ils rempliront 
ensuite un dossier composé de leur identité, téléphone, mails, adresse... 
Ce processus sera officialisé par la signature d'un protocole en présence de Mr le Préfet (ou 
Sous-Préfet), le Commandant de Gendarmerie et le Maire de notre village. 



 

 

NAP NAP NAP ---   NAP NAP NAP ---   NAPNAPNAP   
Au terme de cette seconde année d 'activités péri-scolaires très 

diversifiées proposées gratuitement aux enfants de l 'école 
élémentaire, enseignants , intervenants rémunérés et bénévoles sont 
invités pour un échange convivial le lundi 4 juillet 2016 à 17h à l 
'école . 
Petit récapitulatif en images de certains ateliers de cette  
année 2015 – 2016 
 
ping-pong 
badminton 
jeux sportifs 
jeux de ballon 
hockey 
football 

hand-ball 
arts plastiques 

bricolage de Noël 

bricolage de fête 

dessin – peinture 

technique de dessin 

 

atelier décoration 

broderie – canevas 

bracelets brésiliens 

activités manuelles 

perles à coller 

origami 

masques de carnaval 

loisirs créatifs 

fabrication de pompons 

 

 atelier pompiers 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

raconte moi une histoire 

contes de Noël 

coin détente 

lecture – coloriage 

préparation du spectacle de fin d 'année 

décoration de sapins 

décoration du village pour la fête 

échecs 
scrabble 
loup garou 
sudoku 
mots mêlés 
jeux de construction 
jeux de société 
bataille navale 
jeux de logique 
 
 
 
Voici la liste exhaustive des ateliers proposés pendant toute l 'année 
scolaire. Si vous souhaitez partager une activité ou une passion avec 
les enfants , nous vous attendons à la rentrée . 
Rendez – vous le 1er septembre ! Page  2 
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Benne à déchets vertsBenne à déchets vertsBenne à déchets verts   
 

Une benne à déchets verts 
est à votre disposition depuis 
le 9 juin 2016 dans la cour 
des ateliers municipaux 

(ancienne laiterie). 

Ouverture les mardis, jeudis 
et vendredis de 14H à 17H et 

les samedis de 9H à 12H, 

sauf les jours fériés. 

Les déchets verts acceptés 
sont les déchets 
fermentescibles des travaux 

de taille et de tonte : élagage des arbustes, gazon, 

feuilles mortes. 

Le diamètre des branchages doit être inférieur à 15cm. 

L’accès à la benne aux déchets verts est exclusivement 
réservée aux particuliers et donc interdit aux 

entreprises d’entretien des espaces verts et d’élagage. 

   
   

 

Tondra, tondra pas !Tondra, tondra pas !Tondra, tondra pas !   

Fauchage (tropFauchage (tropFauchage (trop   ?) tardif?) tardif?) tardif   
Certains Ablutiens ont manifesté leur mécontentement à 
la vue de quelques herbes folles aux bords des routes 

de notre village. 

Nous en appelons à votre indulgence devant la 
superficie des espaces verts à entretenir dans notre 
commune, entretien qui a été fortement compliqué cette 

année par la météo . 

Nous en profitons pour vous présenter le concept de 
« fauchage tardif », expérimenté dans de nombreuses 
régions et en particulier à Epernay, qui consiste à 
laisser enherbé certaines zones (généralement de 
grandes surfaces) afin de préserver la biodiversité, en 
laissant à la nature le temps de développer des zones 
refuges pour les petits animaux et les insectes 
pollinisateurs. La survie de bien des espèces de plantes 

est également préservée. 

Alors, retard de planning ou geste écologique ? A vous 

de choisir votre point de vue... 



 

 

Phénomène de mode ?Phénomène de mode ?Phénomène de mode ?   
Dans le domaine de la mode, il est souvent question de singularité. 

Le concept de laisser, en permanence, ses poubelles sur les trottoirs, serait il un nouveau 

phénomène de mode ?... 

Force est de constater que cette tendance rencontre un 

vif succès dans notre village ! 

Après la prévention, reste la dissuasion. 

En effet, un article sur ce sujet a déjà été publié dans nos 
rubriques. (Septembre 2015). 

Sans grand résultat, nous ne faisions appel qu'au civisme 

de chacun... 

Il faut savoir que les poubelles qui squattent dans nos 

rues, peuvent être enlevées d'office par la mairie. 

Charge à leur propriétaire de venir les récupérer. 

A noter: le règlement sanitaire départemental (établi par le préfet) stipule que les poubelles 
ne doivent en aucun cas rester sur la voie publique, sous peine de s'exposer à une amende 
pouvant aller jusqu'à 135€. 
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Nettoyage de la sourceNettoyage de la sourceNettoyage de la source   
Samedi 28 mai matin, le Parc du Sourdon a reçu la visite d’une trentaine de volontaires âgés 

de 5 à 85 ans. 

Leurs missions : nettoyer le parc,  mais surtout arracher les herbes qui envahissent chaque 

année le lit du Sourdon. Munis de brouettes, fourches, râteaux et d’un outil très sophistiqué : 
une paire de mains, c’est ainsi qu’environ 4 tonnes d’herbe ont été arrachées puis 
transportées jusqu’aux ateliers municipaux. 

Pour les remercier, la Mairie leur a offert de quoi se restaurer le midi et c’est vers 15h00 avec 
l’arrivée de l’orage et les premières gouttes, que ce moment de convivialité a dû prendre fin. 

L’équipe municipale tient une nouvelle fois à remercier les personnes qui donnent ainsi de leur 

temps (et souvent même beaucoup) et rappelle que sans eux, de tels chantiers ne seraient 

pas possibles. 

Maraîchage BIOMaraîchage BIOMaraîchage BIO   

Malgré quelques désagréments dus aux 
conditions météorologiques (coups de 
vent ayant endommagé des serres) 

l’implantation de cette nouvelle activité à 
la Ferme des Pâtis, près des écuries 
d’Ossiriand, permet un approvisionnement  
de proximité (restaurant sparnacien, 

magasin Bio de Pierry, Locavor, etc…). 

Fin juillet 2016, une vente sur place aura 
lieu le samedi de 10 à 18 heures.      

Les pompiers à votre Les pompiers à votre Les pompiers à votre 

serviceserviceservice   
Voici l'époque où chacun peut avoir la 
surprise de découvrir qu'un essaim s'est 
installé près de chez lui. 
Le bon réflexe consiste à 
contacter directement les pompiers de  

St Martin d'Ablois au 06 13 82 78 25. 
Ils viendront gratuitement vous 

débarrasser de tous types d'essaims : 
abeilles (avec si possible l'aide d'un 

apiculteur), mais aussi guêpes ou frelons. 

Contact : 06 13 82 78 25 ! 

Fermeture de Fermeture de Fermeture de 

classe ?classe ?classe ?   
Lors de la dernière réunion du 
Comité Technique, l' Education 
Nationale n'a pas statué sur la 
fermeture ou non d'une classe de 

l'école maternelle. 

 Cinq écoles marnaises ( dont 

l'école maternelle de Saint Martin 
d'Ablois) font l'objet d'une attention 
toute particulière jusqu'à la rentrée 

prochaine. 
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Etat civil Etat civil Etat civil    
Naissances 

Tya CHARDONNET, née le 20 avril de Gauthier 

CHARDONNET et Clara RIBEIRO 

Kelsee COCHET, née le 18 mai de Dominique COCHET 

et Angélique LAMBOT 

Mariage 

Leslie PHILIPPE et Yoann TIERCELET, le 11 juin 

Décès 

Micheline RICHOMME, née THOMAS, le 4 mai - maison 

de retraite 

Claude AUBRY, le 13 mai - maison de retraite 

Jacqueline GARROS, née CUGNART, le 15 mai - 

maison de retraite 

L’Info AblutienneL’Info AblutienneL’Info Ablutienne   
Bulletin édité par le Conseil Municipal de Saint Martin d’Ablois. 

Mairie: 1 place du Général de GaulleTel :03 26.59 95 00 
Mail : mairiestmartindablois@wanadoo.fr 

Textes et photos : Jackie Barrois, Nicole Laudet, Fanny Vignon,  
Yves Deligny, Hervé Guédrat, Benoît Dupont. Genevieve Deligny, Laurence Cornu.  

Quelques dates à retenirQuelques dates à retenirQuelques dates à retenir   
24 Juin : Spectacle de fin d’année des écoles – 18H30, salle des 

   fêtes. 

25 Juin : AG du «Karaté Club Ablutien » – 19H, salle des fêtes. 

Jusqu’au 26 juin : Exposition « d’Abloiz à Saint Martin d’Ablois » 

 organisée par l’ANPA – office de tourisme d'Epernay 

3 Juillet : Tournoi de football «US football Saint Martin» - toute la 

journée, stade municipal. 

8 Juillet : AG du « Saint Martin d’Ablois Handball » - 19H, mairie. 

9-10-11-13-14 Juillet : Fête patronale, voir programme ci-joint. 

01 Août : Bourse aux Capsules « Anciens Combattants »  

     8H-18H, salle des fêtes. 

28 Août : Commémoration « Libération du Village » 18H30. 

20 Sept : Match de football Damery us/ St Martin – 15H. 

 

La musiqueLa musiqueLa musique   
   
La musique est une loi morale. 

Elle donne une âme à nos cœurs, 

Des ailes à la pensée, 

Un essor à l’imagination. 

 

Elle est un charme à la tristesse, 

A la gaieté, à la vie, à toute chose. 

 

Elle est l’essence du temps 

Et s’élève à tout ce qui est de forme invisible 

Mais cependant éblouissante et passionnément éternelle. 

 

PLATON 

RéouvertureRéouvertureRéouverture   
M Freddy l'HERMITE vous accueille au « Saint Martin » 

63 rue Julien Ducos depuis mercredi 15 juin. 

Bar, tabac, presse et P.M.U sont les prestations 

actuellement  offertes. 

Une épicerie, sous l’enseigne « Proxi » sera ouverte à 

partir du 30 juin (fermeture le dimanche et lundi après 

midi). 

Puis viendra prochainement la Française des jeux. 
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Travaux Travaux Travaux    
Le remplacement des lampadaires vétustes est actuellement en 
cours au lotissement du Sourdon. 
Suite à un problème d'approvisionnement, l'installation des 

nouveaux luminaires a pris du retard. 

OPAHOPAHOPAH   
Une OPAH est une opération collective, portée par la   
communauté de commune (CC2V), devant inciter les 
particuliers – via des aides directes et actions 
d’accompagnement - à investir dans l’amélioration ou la 
réfection de leurs logements. Soit parce qu’ils sont 
vétustes, voire insalubres, vacants ou ayant besoin d’un 
meilleur confort, notamment sur le plan thermique. Les 
OPAH permettent en ce sens d’améliorer l’état du parc 
existant de logements, et de contribuer à la remise sur le 
marché de logements vacants. 
Une permanence est organisée le 2eme mardi de chaque 
mois de 13h30 à 15h00 à la communauté de communes, 
26 avenue de Paris à La Chaussée de Damery. 


